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Renforcement des dispositions de la Loi sur le tabac 

L’Alliance pour la lutte au tabagisme appuie le projet de 
règlements déposé par le ministre Couillard 

Québec, le 6 mars 2008 - L’Alliance pour la lutte au tabagisme applaudit le projet de règlements 
comportant une série de mesures renforçant les dispositions de la Loi sur le tabac. Ces restrictions 
ont été rendues nécessaires en raison de l’exploitation des zones grises de la loi par les fabricants 
de tabac. 

Tout d’abord, ce projet prévoit l’interdiction de la vente de cigarillos à l’unité, ces « mini-
cigares » dont la popularité auprès des jeunes n’a cessé d’augmenter au cours des dernières 
années, ce qui est un premier pas important. 

En ce qui concerne la promotion, le projet du ministre Couillard comble également le besoin de 
réglementation supplémentaire à la loi qui interdira la visibilité des paquets de cigarettes à 
partir du 31 mai prochain. En effet, il était nécessaire d’empêcher les compagnies de tabac 
d’acheter à des fins publicitaires, tout l’espace laissé libre par le retrait des paquets de cigarettes. 

L’Alliance pour la lutte au tabagisme souhaite finalement que cette nouvelle réglementation soit 
adoptée dans les plus brefs délais afin que l’ensemble des dispositions de la loi et des règlements 
touchant la promotion aux points de vente entrent en vigueur en même temps. De cette façon, 
les changements seront facilités pour les détaillants. 

L’Alliance pour la lutte au tabagisme est un regroupement de membres représentant divers 
organismes de la région de Québec et de Chaudière-Appalaches. On y retrouve les Directions de 
santé publique de Québec et de Chaudière-Appalaches, la Société canadienne du cancer, la 
Clinique d’aide aux fumeurs de l’Hôpital Laval, l’Association régionale de sport étudiant de 
Québec et de Chaudière-Appalaches (ARSEQCA), le Réseau québécois de l’asthme et de la 
MPOC (RQAM), l’Association pulmonaire du Québec, la Fondation québécoise du cancer, la 
Fondation des maladies du cœur.  
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Pour plus de renseignements : 
Cynthia Côté Beaupré, Chargée de projet en prévention au tabagisme 
Téléphone 657-7678 poste 108 | Courriel : cbeaupré@sportetudiant.qc.ca 


